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VISAS : 

.· 4 Portant mise à lu retr�i te d'un Officier de 
l ':.rméc -�og�a�r�-�a!i��lg. ; ____ _ 

LE PRESIDENT DU COHirE CENTRAL DU P..RTI CONGOLAIS DU TRAVAIL, 
PRE.'5IDENT DB LA REPUBLlQ\JE, CEEF DE L 'ETllT, PRESIDENT DU CON
S':';IL DES MitiISTRFS. · --------··-----------··---- --------------

VU - La Constitution du [ .  Juillet 1979 ; 

VU - La Loi 25/80 du 13 Novombr .. ry·o ·, ,rtant .. mendemcn t do l 'Article 47 de 
la Constitution du 8 Juill�t I979 ; 

VU· - La Loi 17/61 du 16 Janvier 1961 porto.nt Orgruù&1tiçm ot Recrutement de:; 
Forces Rr�éos �le ln Rép�.tblique ; 

VU - L'Ordvnnance 1/69 du 6 Février 1969 modifiant l'.\ Loi 11/66 du 22 Juin 
!966 port:,.nt cré.'.\ tien de l 'ilrmé-� Populaire lfotionale 

VU - L'Ordonnancc 31/70 du Io .\oOt I970 portant Sbtut Général des éadres de 
l'Armée Populaire tl.'ttionalc; 

VU - L'Ordonnance 11/'?6 du 12 ,,oût 1976 moùifiant les articles 6 et 7 de 
!'Ordonnance 31/70 du I8 Août 1970 

VU Le Décret 60/29 du 4 F6vrier I960 portnnt institution d'une caisse de 
r�traite de la République du Congo ; 

VU - Le Décret 62/12(:, du 7 Mai !962 sur le régloment des pensions d,es mili
taires des Forces Armées de la Rénuolique ; 

VU - Le Décret 74/366 du I,:r Octobre 19711 sur le régime: de congé attribué aux 
militnires en instance de libération, de retrnite ou de réforme ; 

VU - Le Décret 77/204 du 26 Avril I977 modifiMt l•JS articles 5,23,2/.; et 25 
, du Décret 62/1<:!G du 7 Mai I962 ; 

'
� 

1 VU - Le Décret b0/6411 du 28 Déccmbrc I9&> portnnt nomination des Membres du 

\. )i - La Note de Service n° 0316/E.,G/.',PN/L'ON!l en date du Ier Mnrs !983. 

\ 
• 

\

.'.\ - Conscil de�; �Jinistres ; 

' SUR PROPOSITION 1)1, CO. JI'!''.:: Dt.: D.::Fl::NSE ----- -.. � .  -· ... ·----·· 
.i..> �Ii...!..!� : 

Article Ier. - Le Liout,;nant t,L,30tlZO Cu:nilll), en servie" au Groupement 
Aéroporté - Zone Autonome de llrv.zu,vill,;., m� le 7 Avrii> I934 à son, District de Gabclba;.-a�t 
atteint la limite d'Sge de son gr�de fixée par l'Ordonnance 11/76 du 12 AoOt 19761 esta� 

nis . à foire valoir ses droits à la retraite pour compt,H' du 8 Avril I984. 

Article 2.- L'intéressé, titulaire d'un congé d'expectative de retraite de Cent Quatre Vingt 
( 180) jours, valable du 11-0ctobre 1983 au 7 Avril 1984 inclus, sero rayé des contrôles 
des Cadres et de l'Armée active le 8 Avril I9�4 et passé en dom.,.,�le au Bureau de

.
Recrute

ment et des Réserves du Congo, ledit jour. 

Article 3.- Lo Ministre Délégué à la Présidence de la République, Charg� de la Défense Na

tionale et le Ministre des Finances sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'appli
cation du présent Décret qui sera enregistré, publié au Journal Officiel de la République 
Populaire du Congo et communiqué partout où besoin serr:../.-

FAIT A BRAZZAVILLE, le 20 J\ù,1 I',84 
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Par le Président· d�·comité Central du Parti 
Congolais du Travo.il,, Pré"sident de la Hépu
blique, Chef de Ï'Etat, Présiden du Conseil 
des Ministres 1 
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D-DAMASE N 1GOLLO.-


